
BAPPOSTlWSECRBlW?EG PRi?SIDENTDUCOHSElLDES 
CoNCEiiNANT LES PouvoIes ZWEMTPAS IRTEBIMDE LA 

AU CONSEIL DS SECUBITE 

ent à l'article 15 du rè& du Cmaell de 

ecrétsdre général a l'rlonn 
de la Bulgmie aupria de l'Or@ 

exanderYankcnr, 
'.%argé d'affaires par int&im de la mission, a été autorisé par le Ministé= 
dea apfaires ét ères à repr&enter La BuQ&rie BU Ccnsell de sécurité. 

De l'atis du Secrétsire g&éml, ladite note cmstltue des pouvoirs 
provisoires réguliers. 

66-29041 


